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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE 

ENTRE LE SIEGE ET LA COMMUNE DU VAL D’HAZEY 

- 

INSTALLATION D’UNE CHAUDIERE BOIS ENERGIE ET TRAVAUX ASSOCIES 
 

 
Entre les soussignés : 

 

Le Syndicat Intercommunal de l’Electricité et du Gaz de l’Eure (ci-après désignée par 

« SIEGE »), sis 12 rue Concorde, ZAC du Long Buisson, 27930 Guichainville, représenté par son 

Président, Monsieur Xavier HUBERT,  

 

Et 

 

La commune du Val d’Hazey (ci-après désignée par « la Commune »), sise Place du Souvenir 

Français, 27940 Le Val d’Hazey, représentée par son Maire, Monsieur Philippe COLLAS. 

 

Les deux ci-après collectivement désignées « les Parties ». 

 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

Préambule 
 

Dans le cadre de ses missions, le SIEGE réalise des travaux sur la Commune, donnant lieu à 

participation financière de ladite Commune. La présente convention a pour objet de fixer le 

montant de cette contribution et d’organiser les flux financiers entre le SIEGE et la Commune. 

 

Article 1er : Objet des travaux 
 

• Nom de l’opération : Remplacement d’une chaudière gaz par une chaudière 

bois-énergie et travaux associés. 

• Adresse : Groupe mairie, gymnase Chandelier, gymnase Saint-Fiacre, la Poste et 

l’espace culturel Marcel Pagnol – rue Saint-Fiacre et rue Maurice Ravel, 27940 Le 

Val d’Hazey 

Les bâtiments concernés par les travaux sont représentés en annexe à la présente 

convention. 
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Article 2 : Contribution communale 
 

Conformément au régime de participation financière du SIEGE et suivant la nature des 

travaux mentionnés à l’article 1, la contribution communale estimative s’élève à : 

 

Dépenses d’investissement (y compris maîtrise d’œuvre) : 

 

 Chaudière bois et 

travaux associés 

(sous maîtrise 

d’ouvrage du 

SIEGE) 

Réseau 

hydraulique 

(sous maîtrise 

d’ouvrage de 

la commune) 

Chaudière 

d’appoint 
Total 

1 300 000€ / 55 000€ 1 355 000€ 

Plan de financement : 

Subventions estimées 

(ADEME et Région) 
779 000€ / / 779 000€ 

SIEGE 27 (20% en tant que 

maître d’ouvrage) 
260 000€ / / 260 000€ 

Commune* 261 000€ / 55 000€ 316 000€* 

Total 1 300 000€ / 55 000€ 1 355 000€ 

 

*Si le montant des subventions venait à évoluer à la baisse, le reste à charge supplémentaire 

serait imputé à la Commune. Cependant, le SIEGE n’engagerait alors aucune dépense sans 

en informer au préalable la Commune avec notamment la signature d’un avenant à la 

présente convention de participation financière. 

 

Article 3 : Ajustement et versement  
 

La participation communale estimée est ajustée à la clôture de l’opération sur la base du 

coût réel des travaux dans la limite du montant défini à l’article 2. 

 

En cas de dépassement de ce montant, les compléments de participation communale 

seront examinés par voie d’avenant à la présente. 

 

A l’achèvement des travaux, la contribution communale ajustée due fera l’objet d’émission 

d’un titre de recettes. 

 

Article 4 : Remise de l’ouvrage à la Commune 

 

Après réception des travaux décrits à l’article 1 de la présente convention, les ouvrages 

seront remis à la Commune qui en assurera notamment la maintenance, l’exploitation et 

l’approvisionnement en combustible. 

 

Article 5 : Engagement sur l’approvisionnement 
 

Dans le cadre des subventions obtenues par le SIEGE, la Commune s’engage à ce que 

l’approvisionnement en biomasse soit issue de la région Normandie ou des régions 

limitrophes. 

 

De manière générale, la Commune sera tenue de fournir au SIEGE tout justificatif exigé par 

les financeurs (bilan sur l’approvisionnement, …).  

 

Article 6 : Dénonciation de la convention - litiges 
 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des Parties des termes prévus à la présente 

convention, les Parties conviennent que la présente convention pourra être dénoncée, après 

mise en demeure restée sans effet. 

Tout litige concernant la présente convention devra faire l’objet d’une recherche de 

règlement amiable. A défaut, il fera l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 

Rouen.
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Article 7 : Durée de la convention 
 

A compter de la signature des Parties, le SIEGE est autorisé à réaliser l’ouvrage 

conformément aux dispositions de l’article 1 et la convention coure jusqu’à la clôture de 

l’opération.  

 

 

Fait à Guichainville, le 

En deux exemplaires originaux, 

 

La Commune Le SIEGE 

 

Le Maire       Le Président 

Philippe COLLAS Xavier HUBERT 
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Annexe : Bâtiments concernés par les travaux (le bloc mairie, le gymnase Chandelier, le 

gymnase Saint-Fiacre, l’espace culturel Marcel Pagnol et la Poste) 

 

 


